














































































REPUBLIQUE FRANCAISE DEPARTEMENT DE LA SAVOIE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Date de la convocation : 9 octobre 2024
Nombre de délégués en exercice : 27
Nombre de délégués présents : 19
Nombre de délégués excusés : 4
Nombre de délégués absents : 5
Nombre de pouvoirs : 3
Nombre de votes : 22

Secrétaire de séance : Gilles VIVET

VOTES :

POUR : 22

CONTRE : 0

ABSTENTION : 0

Délibération n°145-2024
Fonds de péréquation FPIC : répartition 2024 dérogatoire du financement à

100 % par la CCCT

L’an deux mille vingt-quatre, le quinze octobre à dix-neuf heures trente, le Conseil communautaire de
la Communauté de Communes Cœur de Tarentaise, dûment convoqué, à la Mairie de Saint
Marcel-Pomblière - salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Fabrice
PANNEKOUCKE, Président

Présents :

HAUTECOUR : Daniel BURLET

LES BELLEVILLE : George DANIS, Sandra FAVRE, Marie-Pierre FREMIOT, Claude JAY,
Noëlla JAY, Romain SOLLIER (arrivée 19h36), Donatienne THOMAS,
Hubert THIERY

MOUTIERS : Guillaume CRUCE, Hakima DUJARDIN, Claude JOLLET,
Chantal MARTIN, Fabrice PANNEKOUCKE, Florence SCARPETTA

SAINT MARCEL : Daniel CHARRIERE, Gilles VIVET

SALINS-FONTAINE : Fabienne BLANC-TAILLEUR, Françoise CROUSAZ

Excusé :

LES BELLEVILLE : Florence BONNEFOY-CUDRAZ (pouvoir à Donatienne THOMAS)

MOUTIERS : Aïcha DEMONNAZ (pouvoir à Chantal MARTIN),
Nouare KISMOUNE (pouvoir à Fabrice PANNEKOUCKE)

NOTRE DAME DU PRE : Jean-Paul DE BORTOLI

Absent :
LES BELLEVILLE : Aurélien ASTRE

MOUTIERS : Marie-Christine BERMOND, Eric LAURENT

SALINS-FONTAINE : Alain CULLET
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Délibération n°148-2024
Modification de la régie d’avances et de recettes du “pôle famille”

L’an deux mille vingt-quatre, le quinze octobre à dix-neuf heures trente, le Conseil communautaire de
la Communauté de Communes Cœur de Tarentaise, dûment convoqué, à la Mairie de Saint
Marcel-Pomblière - salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Fabrice
PANNEKOUCKE, Président

Présents :

HAUTECOUR : Daniel BURLET

LES BELLEVILLE : George DANIS, Sandra FAVRE, Marie-Pierre FREMIOT, Claude JAY,
Noëlla JAY, Romain SOLLIER (arrivée 19h36), Donatienne THOMAS,
Hubert THIERY

MOUTIERS : Guillaume CRUCE, Hakima DUJARDIN, Claude JOLLET,
Chantal MARTIN, Fabrice PANNEKOUCKE, Florence SCARPETTA

SAINT MARCEL : Daniel CHARRIERE, Gilles VIVET

SALINS-FONTAINE : Fabienne BLANC-TAILLEUR, Françoise CROUSAZ

Excusé :

LES BELLEVILLE : Florence BONNEFOY-CUDRAZ (pouvoir à Donatienne THOMAS)

MOUTIERS : Aïcha DEMONNAZ (pouvoir à Chantal MARTIN),
Nouare KISMOUNE (pouvoir à Fabrice PANNEKOUCKE)

NOTRE DAME DU PRE : Jean-Paul DE BORTOLI

Absent :
LES BELLEVILLE : Aurélien ASTRE

MOUTIERS : Marie-Christine BERMOND, Eric LAURENT

SALINS-FONTAINE : Alain CULLET



Monsieur le Vice-président en charge des finances explique que le pôle famille est composé de 3
services : la petite enfance, l’enfance et la jeunesse. A ce jour, il existe deux régies distinctes pour le
pôle famille.

Dans un souci de simplification des procédures, il est proposé au conseil communautaire d’instituer une
régie d’avances et de recettes unique pour le pôle famille regroupant les 3 services.

Vu décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment l'article 22 ;

Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l’ordonnance n°2022-408 du 23
mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales fixant les conditions
d’organisation, de fonctionnement et de contrôle des régies de recettes, d’avances et de recettes et
d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de maniement de fonds susceptible d’être
allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics ;

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2020-42 en date du 23 juin 2020 autorisant le Président à
créer, modifier ou supprimer des régies communales en application de l'article L.5211-10 du code
général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération du conseil communautaire n°16-2024 date du 14 février 2024 modifiant un régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel
(RIFSEEP) ;

Vu l'arrêté n°AR2024-028 du 5 mars 2024 portant modification de la régie de recettes et d’avances pour
le service Petite Enfance ;

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 30 septembre 2024 ;

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l’unanimité

DECIDE :

ARTICLE 1 : Le présent arrêté annule et remplace les précédentes décisions portant création et
modification de la régie d’avances et de recettes.

ARTICLE 2 : Il est institué une régie d’avances et de recettes auprès du Pôle famille de la Communauté
de Communes Coeur de Tarentaise (CCCT), regroupant les services de la Petite Enfance et de
l'Enfance/Jeunesse, budget principal;

ARTICLE 3 : Cette régie est installée à la maison de la Petite Enfance - 68 avenue des Salines Royales -
73600 MOUTIERS

ARTICLE 4 : La régie fonctionne de manière permanente toute l’année.

ARTICLE 5 : La régie de recettes encaisse les produits suivants :

- Compte d’imputation : 7066
- Participation financière des familles utilisatrices du service de la Petite Enfance

- Compte d’imputation : 70632
- Accueil de loisirs : demi-journée, journées, sorties loisirs, sorties exceptionnelles,

garderies des familles utilisatrices du service Enfance et Jeunesse ;
- Stages : stage d’une demi journée à 5 journées ;
- Séjours : nuits en camping, séjour;
- Spectacles : entrées enfants, entrées adultes.
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- Compte d’imputation : 7067
- Soutien scolaire : accompagnement scolaire, périscolaire ;

- Compte d’imputation : 7078
- Vente de produits artisanaux à des fins de financement de projet jeunes ;
- Vente de produits alimentaires à des fins de financement de projet jeunes.

ARTICLE 6 - Les recettes désignées à l’article 5 sont encaissées selon les modes de recouvrement
suivants :

- Numéraire
- Chèque bancaire, postal
- CESU
- Prélèvement - PayFip
- Carte bancaire - PayFip
- Chèque vacances
- Virement bancaire

Elles sont perçues contre remise à l'usager d’une quittance de paiement ou d’une facture.

ARTICLE 7 - La date limite d’encaissement par le régisseur des recettes désignées à l’article 5 est fixée
au dernier jour du mois M+2 où la prestation a eu lieu.

ARTICLE 8 - La régie paie les dépenses suivantes :

- compte d’imputation 60632 : Petit matériel
- compte d’imputation 60623 : Denrée alimentaire
- compte d’imputation 60622 : Essence
- compte d’imputation 6188 : Frais autoroutiers, parking
- compte d’imputation 6288 : Prestations diverses (entrées spectacles, entrées piscine, entrées

cinéma, …)
- compte d'imputation 6288 : Réservation hébergement
- compte d’imputation 6288 : Repas (restaurant)
- compte d’imputation 6475 : Pharmacie, Médecin
- Achat sur internet nécessitant un paiement par carte bancaire

ARTICLE 9 - Les dépenses désignées à l’article 8 sont payées en numéraire ou carte bancaire.

ARTICLE 10 - Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès de la
DDFIP de Chambéry.

ARTICLE 11 - L’intervention d’un (de) mandataire(s) a lieu dans les conditions fixées par son (leur) acte
de nomination.

ARTICLE 12 - Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 40
000.00 €.
Le montant maximum de la seule encaisse en numéraire est quant à lui fixé à 1 200.00 €.

ARTICLE 13 - Un fonds de caisse d’un montant de 150.00 € est mis à disposition du régisseur.

ARTICLE 14 - Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 3 500.00 €.

Le montant maximum du paiement par opération doit être inférieur à 2 000 €. Le paiement en numéraire
est limité à 300 € par opération.

ARTICLE 15 - Le régisseur est tenu de verser à la caisse du comptable public assignataire, le montant
de l’encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 12 et au minimum une fois par mois.

ARTICLE 16 - Le régisseur verse auprès du service finances de la CCCT la totalité des justificatifs des
opérations de recettes et de dépenses au minimum une fois par mois.
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